
Secrétariat général

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
mettant en demeure l’EARL JULLIOT pour son exploitation

située au lieu-dit « L’Archerie » à LE PERTRE 

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 22 septembre 2023 portant nomination de M. Pierre LARREY, secrétaire général de la
préfecture d'Ille-et-Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011, modifié le 06 janvier 2024 relatif au programme d’actions
national  à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la  pollution des eaux par  les
nitrates d’origine agricole ;

Vu l'arrêté ministériel du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre en œuvre dans certaines
zones ou parties de zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d'origine agricole ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  enregistrement  au  titre  des
rubriques  n°2102  (élevage  de  porcs)  et  2101  (élevage  de  vaches  laitières)  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  janvier  2023  relatif  aux  programmes  d’actions  régionaux  en  vue  de  la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures correspondant ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mars 2023 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre
de la fertilisation azotée pour la région Bretagne ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2024 établissant le 7ème programme d’actions à mettre en œuvre en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  du  28  octobre  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre  LARREY,
secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu la lettre d’instruction du Préfet de Région du 30 novembre 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral modificatif n° 38958 du 22 juin 2010 autorisant le GAEC POUSSET JULLIOT à
exploiter un atelier porcs naisseur-engraisseur et vaches laitières situé au lieu-dit « L’Archerie » à LE
PERTRE ;

Vu le dépôt au registre du commerce et des sociétés enregistré le 28 février 2013 sous le numéro de
dépôt n° 2375 par lequel le GAEC POUSSET-JULLIOT devient le GAEC JULLIOT.

Vu le dépôt au registre du commerce et des sociétés enregistré le 17 JUILLET 2020 sous le numéro de
dépôt n° 11110 par lequel le GAEC JULLIOT devient l’EARL JULLIOT.

Vu le courrier du 27 septembre 2024, par lequel le rapport d’inspection a été transmis à l’EARL JULLIOT
par l’inspection des installations classées conformément aux dispositions de l’article L. 171-6 du code
de l’environnement, en l’invitant à faire part au préfet d’Ille-et-Vilaine de ses éventuelles observations
dans un délai de quinze jours ;

Vu le rapport d’inspection du service d’inspection des installations classées transmis au préfet d’Ille-et-
Vilaine le 27 septembre 2024 ;

Vu le courrier du 23 octobre 2024 par lequel l’EARL JULLIOT a été invitée à présenter ses observations
sur le projet d’arrêté qui lui a été notifié le 25 octobre 2024 ;

CONSIDÉRANT :
– le défaut d’étanchéité de la fosse bateau (FO4) et de la fosse circulaire aérienne (FO5) ;
– le débordement de lisier de la fosse (FO6) sous bâtiment engraissement (P3) ;
– l’absence de défense externe contre l’incendie et de contrôle périodique des extincteurs ;
– l’absence de clôture sur la fosse bateau (FO4), sur la fosse circulaire aérienne (FO5) au niveau
de la rampe d’accès et la détérioration du grillage sur la fosse circulaire enterrée (FO3) ; 
– l’absence de déclaration de changement d’exploitant ;

CONSIDÉRANT qu’au regard des éléments de fait et de droit sus-énoncés, l’EARL JULLIOT exploite une
installation classée dans des conditions irrégulières au regard des prescriptions qui lui sont applicables
et qu’à ce titre il remplit les conditions de mise en œuvre à son encontre des sanctions administratives
prévues par les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant a, par un courrier du 07 novembre 2024, formulé des observations sur
le projet d’arrêté préfectoral qui lui a été notifié ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;
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ARRÊTE :

Article 1 : Objet de l’arrêté

L’EARL JULLIOT, en sa qualité d’exploitant de l’élevage porcin et laitier situé au lieu dit « L’Archerie » à LE
PERTRE  est  mis  en  demeure,  comme  le  prévoient  les  articles  L.  171-7  et  L.  171-8 du  code  de
l’environnement, de respecter les prescriptions de l’arrêté du 27 décembre 2013 susvisé, à compter de
la notification de cet arrêté :

- dans un délai de 1 mois     :  

• de  collecter  l’ensemble  des  effluents  et  procéder  au  curage  et  nettoyage  des  abords  du
bâtiment engraissement et des fosses de stockage.

Article 23-1     :  
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage.

Article 11  modifié par arrêté du 2 octobre 2015 - art. 1     :  
IIi. - Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues
et font l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état.

- dans un délai de 2 mois     :  

• de procéder à la mise en sécurité de l’ensemble des fosses de stockage à l’air libre.

Article 11 modifié par arrêté du 2 octobre 2015 - art. 1     :  
II. - Les équipements de stockage à l’air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d’une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l’étanchéité.

- dans un délai de 2 mois     :  

• de procéder à la notification de changement d’exploitant

Article R. 512-68 du code de l’environnement     :  
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 181-47, et sauf dans le cas prévu à l'article R. 516-1,
lorsqu'une installation classée soumises à enregistrement ou à déclaration change d'exploitant, le
nouvel  exploitant en fait  la  déclaration au préfet  dans le mois  qui  suit  la  prise en charge de
l'exploitation. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le modèle national de
cette déclaration et précise les conditions dans lesquelles elle est transmise par voie électronique.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du
nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du déclarant. Pour les installations
prévues à l'article R.  512-55,  la  déclaration est accompagnée d'un justificatif  de réalisation du
dernier contrôle périodique.
Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

- dans un délai de 4 mois     :  
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• d’assurer l’étanchéité de l’ensemble des fosses de stockage de lisier et de la fumière.

Article 11 Modifié par ARRÊTÉ du 2 octobre 2015 - art. 1     :  
I. - Tous les sols des bâtiments d’élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d’ensilage
susceptibles  de produire  des jus,  toutes les  installations d’évacuation (canalisations,  y  compris
celles permettant l’évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d’étanchéité. La pente des sols des bâtiments d’élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l’écoulement  des  effluents  d’élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux sols des enclos, des volières, des vérandas, et
des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu’aux bâtiments de poules pondeuses en
cage.

- dans un délai de 4 mois     :  

• de mettre en place une défense externe contre l’incendie

Article 13     :  
L’installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment d’un
ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité
en rapport avec le danger à combattre.
A défaut des moyens  précédents,  une réserve d’eau d’au moins 120 mètres  cubes destinée à
l’extinction est accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d’extinction sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :

 s’il  existe un stockage de fioul ou de gaz,  par la mise en place à proximité d’un extincteur―
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz
» ;

 par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à―
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l’entrée  des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l’objet  de vérifications périodiques conformément à la  réglementation en
vigueur.
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

 le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ;―
 le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ;―
 le numéro d’appel du SAMU : 15 ;―
 le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ;―

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation.

Article 2 : Sanctions administratives

Faute pour l’exploitant de se conformer à la présente mise en demeure, il  sera fait application des
sanctions administratives prévues aux articles L.  171-7 et L.  171-8 du code de l’environnement, sans
préjudice d’éventuelles poursuites pénales.
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Article 3 : Information des tiers

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture d’Ille-
et-Vilaine pendant une durée minimale de deux mois conformément à l’article R. 171-1 du code de
l’environnement.

Article 4 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés  aux  articles L. 211-1 et L. 511-1  du code de
l’environnement, dans un délai de  deux mois à compter du premier jour  de la publicité du
présent arrêté ;

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°.

Le  tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  en  utilisant  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site https://www.telerecours.fr.
 

Article   5   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,  le sous-préfet de l’arrondissement de Fougères-
Vitré  et  les inspecteurs de l’environnement sont  chargés  de  l’exécution du présent arrêté qui  sera
notifié à l’EARL JULLIOT  et dont une copie sera adressée au maire de LE PERTRE.

Fait à Rennes, le

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Pierre LARREY
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